


Article 3 

La décision du 6 décembre 2018 portant nomination des représentants du personnel 
auprès du Haut Conseil de l'évaluation de la recherche et de l'enseignement supérieur est 
abrogée. 

Article 4 

La présente décision sera publiée sur le site internet du Haut Conseil. 

Fait, le 

O 2 FEV. 2023

Le président

Signé

Thierry COULHON 
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